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LA PROMOTION DES MÉTIERS : 

POUR QUOI FAIRE ?  
 

La plupart des métiers de la Métallurgie ne sont pas 

« visibles » et, de ce fait, la réalité de vos 

entreprises et de vos métiers est souvent 

méconnue.  
 

Parti de ce constat, le Pôle Compétences de 

l’UIMM Loire-Atlantique a développé des actions 

pour que chacun puisse découvrir entreprises, 

métiers et formations de l’industrie.  
 

Projets de classe, visites, découverte métiers... 

autant d’outils que propose l’UIMM Loire-Atlantique 

pour connaître l’industrie, en avoir une vraie 

représentation et attirer de nouveaux talents. 
 

Retrouvez toutes les actions de promotion des 

métiers proposées par l’UIMM Loire-Atlantique en 

cliquant ici.  
 

Pour pouvoir les réaliser nous avons besoin de 

votre support.  
 

Vous êtes intéressés pour vous investir dans 

une ou plusieurs actions ? 
 

CONTACTEZ-NOUS ! 

 

RÉUNION FUMÉES DE 

SOUDAGE – 6 JUILLET 
 

20 adhérents étaient présents 

pour la 3ème réunion sur la 

thématique des fumées de 

soudage, avec des té-

moignages de bonnes pra-

tiques sur les mesures relatives 

à ces fumées. 

 
 

LANCEMENT DU NOUVEAU SITE INTERNET DE L’UIMM LOIRE-ATLANTIQUE ! 
 

Nous avons le plaisir de vous annoncer le lancement du nouveau site internet www.ui44.fr. Suite au 

lancement de la campagne de communication de l’UIMM et au changement de logo, nous avons 

configurer notre site internet à l’image de notre réseau. Le voici désormais plus moderne, innovant 

et dynamique !  
 

Le site propose de nombreuses nouveautés et vous offre une expérience améliorée grâce à une 

navigation simplifiée et une utilisation intuitive sur tous les supports (ordinateur, tablette, téléphone). 

 

Retrouvez toutes les nouvelles fonctionnalités en cliquant ici.  

Suivez notre actualité 
sur         @UIMM44 

Témoignage de l’entreprise DUARIB 

FORMATION : « PRÉSIDER 

ET ANIMER LE CHSCT » - 7 

JUILLET 
 

Afin de rendre la formation plus 

« ludique », les animateurs ont 

mis en place un jeu de rôles 

pour les participants : tenir une 

réunion de CHSCT.  
 

Illustrations :  
 

Descriptif des rôles 

Tenue de réunion fictive 

100ÈME
 

NOUVELLES INDUSTRIES 
 

Depuis septembre 2008, vous 

suivez l’actualité du réseau 

dans « Nouvelles Industries » et 

nous vous en remercions ! 
 

À l’occasion de la 100ème 

édition, toute l’équipe de l’UIMM 

Loire-Atlantique vous souhaite 

une agréable rentrée.  
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CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 

Vous avez des projets d’embauche dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation. Elise Gros et Laure Moricet de l’ADEFIM 

Pays de la Loire, Antenne de Loire-Atlantique, se tiennent à votre 

disposition pour valider votre projet et prendre en charge le 

montage administratif du dossier. N’hésitez pas à les contacter. 

 

POUR OBTENIR LE FINANCEMENT DE VOS ACTIONS, LES 

ORGANISMES DE FORMATION DOIVENT ÊTRE                                     

« DATADOCKÉS » 
 

Depuis le 1er janvier 2017, tout organisme de formation est invité à 

procéder à son inscription sur la base de données mutualisée en 

ligne Datadock afin de permettre son référencement par 

l’OPCAIM. Ces nouvelles obligations en terme de qualité et de 

référencement sont issues de la réforme de la formation 

professionnelle. Les financeurs ont défini collectivement  21 

indicateurs, accompagnés d’éléments de preuves, (publiés sur le 

site www.data-dock.fr), associés aux six critères définis par le 

décret du 30 Juin 2015.  
 

Pour l’exercice, le catalogue de référence de l’OPCAIM repose 

sur le respect des critères du décret qualité et sur l’engagement 

du prestataire de formation à respecter notre Charte Contrôle & 

Qualité. Afin de connaitre les organismes de formation 

datadockés, notre catalogue est actualisé chaque mois. Pour le 

consulter, cliquez-ici. 

 

VOS BESOINS EN RECRUTEMENT 
 

Voici les ouvertures de POEC  (Préparation Opérationnelle à 

l’Emploi Collective) à destination des demandeurs d’emploi pour 

le 2nd semestre 2017 : 

- POEC Peintre aéronautique : 400h de formation pour de 

l’emploi direct à l’issue. A partir du 9 octobre. Formation 

ouverte à 12 demandeurs d’emploi, dispensée par le CFAI de 

Bretagne à Saint-Nicolas de Redon. 

- POEC Soudeur : 200h de préqualification suivi d’un contrat 

d’apprentissage. A partir du 18 septembre. Formation ouverte 

à 12 demandeurs d’emploi, dispensée par le Pôle Formation 

des Industries Technologiques à Cholet. 

- POEC Usineur : 200h de préqualification suivi d’un contrat 

d’apprentissage. A partir du 9 octobre. Formation ouverte à 12 

demandeurs d’emploi, dispensée par le Pôle Formation des 

Industries Technologiques à Cholet. 
 

Si vous avez des besoins sur ces métiers, contactez-nous au plus 

vite. Nous avons la possibilité de financer d’autres POEC sur le 

second semestre. Faites nous part de vos besoins sur les métiers 

en tension tels que tuyauteurs, soudeurs, chaudronniers, 

usineurs… Nous sommes en capacité de vous accompagner sur 

votre territoire. 

NIVEAU PETITE BULLE !! 

AGENDA 

CONTACT UI44 
 

10 chemin du Vigneau - 44800 Saint-Herblain 

Tél. : 02 51 72 92 60 - E-mail : ui44@ui44.fr - Site web : www.ui44.fr  

7 sept. Formation « Appréhender la classification dans la métallurgie » 
Saint-Herblain 

12 sept. Formation Cycle SSE - Cadre réglementaire Santé Sécurité, 

rôle et missions de l'animateur SSE 
Saint-Herblain 

12 sept.  Bureau Comité Directeur  
Saint-Herblain 

14 sept.  Club RH PME / ETI « Quelles pratiques des augmentations de 

salaires dans les PME / ETI ? » 
Saint-Herblain 

27 sept. Atelier Rupture du CDM « Finance, quels modèles ? » 
Lieu à définir 

28 sept. Formation « Elaborer le plan de formation » 
Saint-Herblain 

29 sept.  Club Animateurs Sécurité « Efficacité des plans de prévention » 
Saint-Herblain 

9 oct.  Club RH Grands Groupes « Condensé de l’actualité juridique » 
Saint-Nazaire 

5 oct. Formation « Accompagner les tuteurs d’ingénieurs en 

alternance » 
Saint-Herblain 

11 oct. Comité Directeur 
A définir 

  

NANTES DIGITAL WEEK  
 

Toutes les cultures numériques ont rendez-vous à la #4 édition de 

la Nantes Digital Week du 14 au 24 septembre 2017. Une 

semaine portée par l’ensemble des acteurs de l’écosystème 

numérique nantais rassemblant de multiples manifestations et 

événements variés. 
 

Pour consulter le programme professionnel : cliquez ici.  

CRÉATION D’UNE BASE DE DONNÉES NATIONALE DES 

ACCORDS COLLECTIFS  
 

A compter du 1er septembre 2017, l’ensemble des accords 

collectifs (branche, groupe, interentreprises, entreprise, 

établissement) sera publié dans une base de données nationale, 

après l’accomplissement des formalités de dépôt, auprès de 

l’Administration compétente. 
 

Un régime transitoire est mis en place jusqu’au 1er octobre 2018 

prévoyant la publication obligatoirement anonyme des accords 

déposés. Par conséquent, pendant cette période, la partie 

effectuant les formalités de dépôt est tenue de joindre à l’accord, 

une version rendue anonyme.  
 

Après la période transitoire, les accords pourront être publiés 

partiellement ou, à défaut, anonymisés, sur demande des parties, 

dans des conditions fixées par décret.  
 

Décret n° 2017-752 du 3 mai 2017 relatif à la publicité des 

accords collectifs 

 

TEMPS D’HABILLAGE ET DE DÉSHABILLAGE  
 

Traditionnellement en jurisprudence, le temps d’habillage et de 

déshabillage en entreprise suppose une contrepartie dès lors que 

le salarié est contraint de s’habiller sur son lieu de travail. 
 

La cour de cassation vient de considérer qu’il suffisait que les 

salariés soient encouragés à le faire en raison des règles 

d'hygiène en vigueur dans la société pour que la contrepartie soit 

due.  
 

Cass. Soc. 12 juillet 2017 n° 16-13506 à 16-13508 
 

LE B.A.BA DU HANDICAP 
 

Le GIRPEH Pays de la Loire et le MEDEF 44 vous invitent à 

participer à leur prochain Club Handicap & Emploi " Le B.A.BA 

pour mettre en place une politique handicap " qui se tiendra le 

jeudi 14 septembre à partir de 8h00 chez Manitou à Ancenis.  
 

Au programme de la matinée : 

- 8h30-10h00 : conférence et témoignages 

- 10h00-12h00 : jobdating ou visite de l'entreprise Manitou 
 

Pour vous inscrire : cliquez ici (inscription obligatoire) 

 

SENTEZ-VOUS SPORT EN ENTREPRISE 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Pour en savoir plus et vous inscrire : cliquez ici.  

 

Sortez vos tenues de sport, chaussez 

vos baskets et venez vous initier au sport 

entre collègues, le vendredi 22 

septembre, de 10h à 16h, au skate-park 

le Hangar à Nantes.  
 

Manifestation gratuite : tables rondes, 

ateliers sport et santé. 
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